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DECISION DU MAIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-21 et
suivants,
Le Maire, au nom de la commune, signe le contrat d’acquisition de logiciels et de prestations
de services, avec Berger Levrault, 64 rue Jean Rostand, 31670 LABEGE, du 15 mai 2026 au
14 mai 2028, soit pour une durée de 24 mois.

- Cession du droit d"utilisation : 7 317,00 € H.T par an

- Maintenance et formation : 813 € HT par an

Fait a Bernes-sur-Oise, le 5/5/2026

Le Maire,

Olivier ANTY

DATE DE PUBLICATION : 06 cvwer 2024
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